


Merci de votre participation ! 

Le but de ces réunions est d’échanger sur les différentes 
problématiques que chacun peut rencontrer au sein de 

son association 



 
   

Mot d’accueil du vice-président  

chargé du secteur 



ROLE DE LA FÉDÉRATION UNC 44 



Intervenir 
auprès du siège 

national 
Assurer la 

liaison entre les 
associations et 

le siège national 

Assurer la 
liaison entre les 

associations,  
les 

administrations 
et structures 
associatives 

A un rôle de 
conseil et de 

soutien auprès 
des associations 

Assure la 
défense des 
intérêts de 

l’UNC et de ses 
adhérents 

Accompagne les 
associations et 
les adhérents 

dans les 
difficultés 

rencontrées 

L’UNC 44 
est un lieu 
d’écoute 

et 
d’échange 

Assure la 
communication 
avec la presse 

et le public 



LES STATUTS / RÈGLEMENT INTÉRIEUR 



Les associations peuvent inclure le mot 

mémoire dans leur dénomination.  
 

Celle-ci sera alors la suivante : 
 

Association Union Nationale des combattants de (nom de la 
commune)- Mémoire. 

 
Ne pas oublier le tiret avant le mot mémoire. 

Ne pas oublier d’inscrire cette nouvelle dénomination dans l’article 
premier des statuts. 



Les statuts approuvés seront donc retournés (signés) à la 

fédération accompagnés : 

 

•Du procès-verbal de l’assemblée générale signé et du document 

présentant la composition du bureau de l’association. 

  

•Du Formulaire Cerfa 13972*03 (modification d’une association). 

 

•Du Numéro de SIRET de l’association. 

L’UNC 44 s’occupe des démarches 
auprès de la Préfecture 



LE NUMÉRO SIRET 

          



Chaque association UNC doit 
obligatoirement détenir un numéro de SIRET  

Ce numéro de SIRET est incontournable pour 
obtenir une subvention 

 
Courrier à adresser à : 

Insee - Centre statistique de Metz 
CSSL - Pôle Sirene Associations 

32, avenue Malraux 
57046 METZ CEDEX 01 

 
 

Modèle de courrier disponible au secrétariat départemental 

Lorsque vous aurez obtenu votre numéro de SIRET,  
adresser une copie au siège départemental de l’UNC 44 

La demande est gratuite ! 

https://www.google.fr/url?sa=i&rct=j&q=&esrc=s&source=images&cd=&cad=rja&uact=8&ved=2ahUKEwjk-rGzr4rnAhWPlxQKHXRcCxEQjRx6BAgBEAQ&url=https://www.netpme.fr/question/quelle-est-la-difference-entre-siren-et-siret/&psig=AOvVaw3TCWFBH8lSCwJ6q1fK1HLf&ust=1579341402547123


LES DÉCORATIONS 

          



LES DECORATIONS INTERNES 

Pour  11 novembre 
 AG Janvier / Février  15  SEPTEMBRE 

Pour  8 mai 
 et au delà 

 15 FEVRIER 

La demande ne peut pas être formulée par le récipiendaire 

Les président(es) peuvent être décoré(es) de la médaille  
« Mérite UNC argent » après une année d’exercice 

Rappels 

Les porte-drapeaux se voient décorés de la médaille 
« Mérite UNC Or » après 40 années d’exercice 



LES DECORATIONS OFFICIELLES 

CONTINGENTEES 

CRITERES D’ATTRIBUTION STRICTS 

RARES 

Succinctement 

Légion d’Honneur 

Responsabilités Nationales 

Médaille Militaire +blessures + citations 

Ordre National du Mérite 

Responsabilités Départementales 

10 ans ≤ mérites distingués 



LES PORTE- DRAPEAUX 

20 ANS DE PORTE-DRAPEAUX                                    ONM 

Directive ministère des Armées 2021 50 ANS  ++ = 



MÉDAILLE DE LA JEUNESSE, DES SPORTS 
ET DE L’ENGAGEMENT ASSOCIATIF 

CONTINGENTEES 

CRITERES D’ATTRIBUTION STRICTS 

ACTIVITÉS ASSOCIATIVES AU SERVICE DE L'INTÉRÊT GÉNÉRAL 

Reste une possibilité pour les responsables des associations 

https://www.loire-atlantique.gouv.fr/Demarches-administratives  



LA RECONVERSION PROFESSIONNELLE  



Louis Prime,  

votre représentant  

reconversion professionnelle 

Vous avez quitté l’institution militaire ou vous 
êtes adhérent de l’UNC  

et vous êtes en recherche d’un emploi  

 L’UNC est en mesure de vous informer sur les 
dispositifs existants. 

L’UNC peut apporter une aide financière en 
participant en partie au financement ou au 
remboursement des frais provoqués par une 
recherche d’emploi  

L’UNC a passé une convention avec 
IMPLIC’ACTION, une association animée par des 
ex-personnels de la défense, et qui contribue à la 
reconversion 



LE RECRUTEMENT 



 
   

LE RECRUTEMENT 

QUI PEUT ADHÉRER ? 
 
-Les membres actifs (ressortissants ONAC, conjoints, veuves, Soldat de France, etc…) 
-Les membres associés 

 
 
ARGUMENTS A FAIRE CONNAITRE POUR RECRUTER : 
 
- Préserver la mémoire des conflits passés 
- Maintenir et développer les liens de camaraderies 
- Défendre les intérêts de ses adhérents 
- Ecouter, accueillir, conseiller, aider 
- Aide sociale 
- Aide juridique 
- Aide à la reconversion 
- Aide à la constitution des dossiers administratifs 
 
 



L’ACTION SOCIALE 



 
   

ACTION SOCIALE  

Pour rappel, les aides de l’UNC sont ouvertes à tous les 
adhérents à jour de leur cotisation, quel que soit leur fonction 

dans l’association (adhérents de toute catégorie, veuves, Soldat 
de France, etc…) mais aussi membres du bureau  

(président, secrétaire, etc…). 

 

Au 31/12/2020 2019 

Nb de dossiers reçus 22 31 

Nb de dossiers accordés 19 26 

Nb de dossiers refusés 3 5 

Montant accordé 7 350 € 9 600€ 



LE CORRESPONDANT DÉFENSE 

          



LIEN NATION - ARMEE 

Le correspondant défense remplit une 
mission de sensibilisation de ses 

concitoyens aux questions de défense. 

Il est aussi en charge de l’organisation 
des cérémonies commémoratives. 

Le correspondant défense est par conséquent un partenaire privilégié de 
l’association locale UNC, laquelle pourra lui proposer son aide pour accomplir ses 

différentes tâches. 



RECU FISCAL 

          



Clairement, l'UNC pas le droit d'adresser de reçus fiscaux 

Le ministère considère qu'une association dont l'objet social consiste en la défense des 
intérêts matériels et moraux de ses membres œuvre uniquement pour ses membres 
et ne peut donc pas bénéficier des dispositions de l'article 200 du Code général des 
Impôts. 



LES VEUVES D’ANCIENS COMBATTANTS ET 

VEUVES DE GUERRE 

          



31/12/2019 31/12/2020 

1 855 veuves 1 890 veuves 

22,36 % de l’effectif global 

de l’UNC 44 





Merci pour votre votre 
participation. 


